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Législation
Installation des ruchers, distance à observer, cueillette des essaims

Si la législation fédérale ne prévoit dans le Code civil aucune distance à
observer entre un rucher et la propriété voisine, il faut tout de même constater
que l'article 702 réserve à la Confédération, aux cantons et aux communes, le
droit d'apporter, dans l'intérêt public, des restrictions à la propriété foncière,
notamment en ce qui concerne la police des routes, des constructions, etc.

C'est dire que les ruchers peuvent être visés. Avant de résumer la situation,
citons encore quelques passages du Code civil suisse revêtant une certaine
importance pour les apiculteurs :

Art. 684 Le propriétaire est tenu, dans l'exercice de son droit, de s'abstenir
de tout excès au détriment de la propriété du voisin.

Art. 679 Celui qui est atteint ou menacé d'un dommage parce qu'un
propriétaire excède son droit peut actionner ce propriétaire pour qu'il prenne des
mesures pour faire cesser ce danger sous préjudice des dommages-intérêts.

Pour les essaims et leur cueillette, les précisions suivantes figurant aux articles :

Art. 700 Lorsque les animaux, abeilles, etc. se transportent sur le fonds d'un
tiers, le propriétaire doit en permettre la recherche ou l'enlèvement. S'il y a
dommage une indemnité est due.

Art. 719 Les essaims d'abeilles ne deviennent pas chose sans maître par le
seul fait de pénétrer dans le fonds d'autrui.

Art. 720 Celui qui trouve une chose perdue est tenu d'en informer le
propriétaire et s'il ne le connaît pas, d'en informer l'inspecteur des ruches si la
chose trouvée représente une valeur supérieure à Fr. 10.—„

Art. 725 L'essaim d'abeilles qui se réfugie dans une ruche occupée appartenant
à autrui est acquis sans indemnité au propriétaire de la ruche.

N. B. Ce qui précède est valable pour les cantons qui n'ont pas de législation
sur l'apiculture.

VALAIS

On distingue les voisinages des droits publics et des droits privés.

Droits publics

L'art. 74 de la loi sur la classification, la construction et la police des routes
du 1er février 1933 précise :

Il ne peut être placé ou établi aux abords des routes et voies publiques et à
moins de 15 m de leur limite, aucune installation quelconque, ni autre objet
dont la destination, l'aspect, le mouvement, le bruit seraient de nature à gêner
la circulation, incommoder les passants ou à effrayer les chevaux et autres
bêtes de trait. Les ruchers rentrent dans la catégorie des installations précitées.

Droits privés

Aucune indication de distance. Ce sont également les articles 684 et 679 du
Code civil suisse qui sont applicables.

A. Richard.

A vendre tabac pour la pipe d'apiculture Fr. 8.— le kg. Envols par 2 kg. Paiement
par compte de chèques postaux.
GUSTAVE DURUZ, 1434 ËPENDES, tél. (024) 35 12 59.
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